
CONFIDENTIEL 
jusqu'au dévoilement du récipiendaire par l’UQTR 

 

 

ASSEMBLÉE DES GOUVERNEURS 

 RÉSOLUTION 2021-5-AG-R-36 
 Attribution du titre de docteur honoris causa de l'Université du 

Québec, proposé par l’Université du Québec à Trois-Rivières, à 
Guillaume Vermette  

 adoptée par l'Assemblée des gouverneurs de l'Université du Québec lors 
de la réunion 2021-5-AG tenue le 28 avril 2021 

 VU les articles 4 et 31 de la Loi sur l'Université du Québec; 

 VU l'article 2 de la Politique d'attribution du titre de docteur honoris causa 
de l'Université du Québec concernant le cheminement d'un dossier de 
candidature; 

 VU la candidature de Guillaume Vermette suggérée par le recteur de 
l’UQTR à la présidente de l'Université du Québec dans sa correspondance 
du 11 janvier 2021; 

 VU la lettre de la présidente de l’Université du Québec adressée au recteur 
de l’UQTR en date du 15 janvier 2021 à l’effet de l’informer que la 
candidature de Guillaume Vermette répond aux critères de la Politique 
d’attribution du titre de docteur honoris causa et qu’elle sera proposée à 
l’Assemblée des gouverneurs, sous réserve d’une recommandation 
favorable du conseil d’administration de l’UQTR; 

 VU l’extrait du procès-verbal 2021-CA681-04.04.01-R7591 du conseil 
d'administration de l’UQTR, en date du 22 mars 2021, à l'effet de 
recommander à l'Assemblée des gouverneurs d'attribuer le titre de 
docteur honoris causa de l'Université du Québec, proposé par l’UQTR, à 
Guillaume Vermette; 

 Sur la proposition de M. Vincent Rousson,  
appuyée par M. Ghislain Bourque,  

IL EST RÉSOLU : 

 
D'attribuer le titre de docteur honoris causa de l'Université du Québec, 
proposé par l’Université du Québec à Trois-Rivières, à Guillaume 
Vermette, diplômé de l’UQTR en psychologie, clown humanitaire de façon 
bénévole depuis 2008, afin de reconnaître : 
- l’impact exceptionnel de ses réalisations à travers un nombre 

incalculable de projets humanitaires sous sa propre gouverne ou à titre 
de directeur artistique de Clowns Sans Frontières Canada; 

 - la valeur exemplaire de son cheminement marqué par de nombreuses 
années d’implications bénévoles, tout en soulignant l’intensité et 
l’ampleur de ses implications pour son jeune âge; 

 - sa contribution remarquable au progrès de la société, notamment avec 
la création de la Caravane philanthrope dont la mission est de mettre en 
place des projets communautaires et humanitaires ainsi que les 
formations qu’il a offertes à des étudiants du Département de 
psychologie de l’UQTR pour mieux les outiller à intervenir auprès des 
aînés; 

 - la notoriété de ses réalisations s’exprimant par un rayonnement 
médiatique ainsi que les distinctions qu’il a reçues pour ses implications 
dans plus de 40 pays auprès, entre autres, de camps de réfugiés, 
d’orphelinats et d’hôpitaux; 

 
 
 



Suite de la résolution 2021-5-AG-R-36 2 
 

 - ses qualités humaines hors pair, telles que son altruisme, son 
dévouement, sa compassion et sa grande générosité. 

ADOPTÉE 
 
 
Original signé par : 
André G. Roy 
Secrétaire général  

 

Le secrétaire général, 
 

 
André G. Roy  

 


